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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA COO-
PÉRATION EN MATIÈRE D’EXPLORATION ET D’UTILISATION DE 
L’ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la Fédération de Russie, ci-
après dénommés les Parties,  

Exprimant le désir commun de développer la coopération à long terme dans le do-
maine de l’exploration de l’espace extra-atmosphérique et de l’application d’équipements 
spatiaux et de technologies spatiales pour le bien de la population des deux pays,  

Considérant que l’extension d’une telle coopération s’accompagne de nouvelles exi-
gences pratiques s’agissant de la règlementation organisationnelle et juridique régissant 
les relations entre les participants,  

Reconnaissant les avantages mutuels potentiels importants pouvant être retirés de 
l’encouragement et du développement de la coopération dans le cadre d’activités spatia-
les commerciales,  

Accordant l’importance voulue à l’élaboration de mesures coordonnées visant à faci-
liter les formes que revêtiront à l’avenir les activités industrielles, économiques et com-
merciales et les partenariats conclus avec les entreprises dans le domaine spatial, y com-
pris l’élaboration de pratiques commerciales et méthodes d’approvisionnement équitables 
et mutuellement avantageuses,  

Réaffirmant l'engagement qu'ils ont pris d'améliorer l’utilisation de l’espace extra-
atmosphérique à des fins pacifiques par le biais de la coopération à l’échelle régionale et 
internationale,  

Considérant les termes du Traité sur les principes régissant les activités des États en 
matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris la lune 
et les autres corps célestes, du 27 janvier 1967, de même que d’autres traités multilaté-
raux régissant l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique auxquels l'Australie et la Fé-
dération de Russie sont parties,  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Objet 

L’objet du présent Accord consiste à promouvoir la création d’un cadre adéquat tant 
sur le plan organisationnel que juridique permettant d’instaurer une coopération mutuel-
lement avantageuse dans des domaines spécifiques touchant aux activités menées 
conjointement en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique 
et de mise en application pratique des équipements spatiaux et des techniques spatiales à 
des fins pacifiques, notamment en :  

a) Créant un cadre régissant les activités commerciales et autres ayant trait au lan-
cement d’appareils spatiaux;  
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b) Encourageant la recherche et la coopération, de même que les activités menées 
en commun dans le domaine de la conception, du développement, de la fabrica-
tion, des essais et de l’exploitation des équipements spatiaux;  

c) Promouvant les échanges mutuels de technologies, d’expertise, d’équipements 
et de matériels; et en  

d) Créant les conditions pour la conclusion ultérieure de contrats et d’accords rela-
tifs aux activités visées dans le présent Accord.  

Article 2. Législation applicable 

La coopération dans le cadre du présent Accord sera menée conformément à la légi-
slation et à la règlementation nationales des États des Parties, en respectant les normes et 
les principes généralement reconnus du droit international et sans préjudice de 
l’exécution par les Parties des obligations qui leur incombent dans le cadre d’autres ac-
cords auxquels elles sont parties.  

Article 3. Agences et organisation de coopération 

1. Les agences compétentes responsables du développement et de la coordination 
de la coopération dans le cadre du présent Accord sont le Ministère de l’industrie, des 
sciences et des ressources pour le Gouvernement de l’Australie et l’Agence aérospatiale 
russe pour le Gouvernement de la Fédération de Russie. Si nécessaire, une Partie peut, 
moyennant accord de l'autre Partie notifié par écrit par la voie diplomatique, désigner un 
autre ministère ou une autre agence que l’agence compétente.  

2. Conformément à la législation et à la règlementation nationales de leur État, les 
Parties peuvent, d’un commun accord, autoriser d’autres ministères et agences à exercer 
des activités spécialisées entrant dans le cadre du présent Accord. Les agences compéten-
tes peuvent, dans les limites des pouvoirs qui leur ont été conférés et d’un commun ac-
cord, désigner des organisations ou les associer à de telles activités spécialisées.  

Article 4. Domaines concernés par la coopération  

La coopération visée par le présent Accord peut être menée dans les domaines sui-
vants :  

a) Exploration scientifique de l’espace extra-atmosphérique, en ce compris la phy-
sique des liens solaires et terrestres, la radioastronomie, l’astrophysique des hau-
tes énergies et l’étude des planètes;  

b) Télédétection et surveillance de la Terre depuis l’espace;  
c) Traitement des matériaux dans l’espace;  
d) Médecine et biologie spatiales;  
e) Communications spatiales et technologies de l’information;  
f) Systèmes et technologies de navigation par satellites;  



Volume 2438, I-43916 

 194

g) Travaux de recherche, de développement, d’étude, de fabrication et 
d’exploitation relatifs aux engins automatiques, aux systèmes habités, ainsi qu’à 
l’équipement au sol correspondant;  

h) Applications industrielles et commerciales des résultats découlant de 
l’utilisation des équipements et des techniques spatiales;  

i) Recherches effectuées sur des matières ayant trait à la protection de 
l’environnement extra-atmosphérique; et  

j) À long terme, création sur le territoire australien d’un cosmodrome international 
pour le lancement de charges dans l’espace extra-atmosphérique au moyen de 
lanceurs russes.  

Des domaines complémentaires dans lesquels peuvent s’exercer la coopération et des 
activités communes peuvent être menées à bien seront déterminés d’un commun accord 
par les Parties ou leurs agences compétentes dès que le besoin s’en fera sentir.  

Article 5. Formes de coopération 

1. Les conditions organisationnelles, financières, juridiques et techniques nécessai-
res à la mise en œuvre de programmes et de projets déterminés touchant à la coopération 
feront l’objet d’accords distincts conclus entre les agences compétentes, les ministères, 
les agences et organisations visés à l’article 3, paragraphe 2 du présent Accord ou, si né-
cessaire, et en tenant compte des obligations internationales des deux Parties, d’accords 
directs conclus entre les Parties, en particulier en ce qui concerne la réglementation 
d’activités communes concernant la réalisation d’opérations commerciales et de lance-
ments extra-atmosphériques.  

2. Les Parties, leurs agences compétentes, de même que les ministères, agences et 
organisations auxquels il est fait référence à l’article 3, paragraphe 2, du présent Accord 
facilitent, si cela s’avère judicieux, en concluant des accords distincts l’établissement et 
le développement de la coopération dans les domaines visés dans le présent Accord avec 
la participation d’autres organisations spécialisées publiques ou privées, y compris celles 
des pays tiers, de même qu’avec les organisations internationales.  

3. La coopération menée dans le cadre du présent Accord peut prendre les formes 
suivantes :  

 a) Planification et mise en œuvre de projets communs utilisant des bases 
scientifiques, expérimentales et industrielles;  

 b) Échange d’informations scientifiques et techniques, de connaissances parti-
culières, de données expérimentales, de résultats de travaux d’étude expé-
rimentaux, de matériaux et d’équipements dans différents domaines de la 
science, des équipements et des techniques spatiales;  

 c) Mise au point et fabrication d’appareillage et d'instruments destinés à des 
applications dans l’espace;  

 d) Utilisation d’objets au sol et de systèmes servant à sécuriser les lancements 
et contrôle d’appareils spatiaux, y compris la collecte et l’échange d'infor-
mations télémétriques;  

 e) Organisation de programmes pour la formation du personnel et échange de 
scientifiques, techniciens et autres spécialistes;  
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 f) Organisation conjointe de symposiums et de conférences;  
 g) Mise au point de diverses formes de partenariat et activités communes me-

nées sur le marché international de la technologie spatiale et des services en 
la matière, y compris les activités associées aux lancements dans l’espace à 
caractère commercial;  

 h) Assistance technique dans le domaine de la recherche spatiale commune; et  
 i) Facilitation conjointe de l’accès aux programmes de l’État destinés à la 

mise en application pratique des innovations technologiques et à la promo-
tion du développement industriel et économique, ainsi qu’aux programmes 
internationaux correspondants visant à développer une infrastructure extra-
atmosphérique.  

Des formes complémentaires de coopération et d’activités communes seront déter-
minées d’un commun accord par les Parties ou leurs agences compétentes dès que le 
besoin s’en fera sentir.  

4. Les Parties ou les agences compétentes peuvent si nécessaire créer des groupes 
de travail d’un commun accord afin de mettre en œuvre les programmes et les activités 
spécifiques, ainsi que d’élaborer des méthodes organisationnelles et des moyens juridi-
ques de développement de la coopération menée dans le cadre du présent Accord.  

Article 6. Financement 

1. Le financement des activités menées en commun dans le cadre du présent Ac-
cord conformément à la politique gouvernementale adoptée dans le domaine de 
l’exploration et de l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique est assuré par les Parties 
conformément aux normes et aux règles en vigueur dans leur État en matière de régle-
mentation budgétaire et, sauf disposition contraire dans les contrats séparés, sous réserve 
que les fonds affectés à cet objet soient disponibles.  

2. Les agences compétentes, les ministères, agences et organisations auxquels il est 
fait référence à l’article 3, paragraphe 2 du présent Accord sont responsables du finan-
cement des travaux et du type d’activités réalisés dans le cadre du présent Accord qui 
leur ont été confiés d’un commun accord par les Parties ou par le truchement d’accords 
directs conclus entre ces ministères, agences et organisations.  

3. Le financement des activités communes sortant du cadre des affectations budgé-
taires et/ou des programmes gouvernementaux relève de la responsabilité des participants 
concernés par ces activités et ses modalités peuvent être définies dans les accords séparés 
visés à l’article 5, paragraphe 1 du présent Accord.  

Article 7. Propriété intellectuelle 

1. Les Parties assurent la protection des droits de propriété intellectuelle créés et 
fournis dans le cadre du présent Accord et ce, conformément à leurs obligations interna-
tionales respectives, ainsi qu’à la législation et à la réglementation nationales de leur État.  

2. Les Parties, leurs agences compétentes, les ministères, agences et organisations 
auxquels il est fait référence à l’article 3, paragraphe 2 du présent Accord définissent 
dans les accords séparés visés à l’article 5, paragraphe 1 du présent Accord les conditions 
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et les principes devant être observés en matière de droits de propriété intellectuelle utili-
sés dans les activités communes et/ou résultant des activités menées en commun dans le 
cadre du présent Accord, en s’inspirant des normes et des principes énoncés dans 
l’annexe au présent Accord formant partie intégrante de celui-ci.  

3. En l’absence d’accords séparés comme défini au paragraphe 2 du présent article, 
les agences compétentes, les ministères, agences et organisations auxquels il est fait réfé-
rence à l’article 3, paragraphe 2 du présent Accord appliquent les normes et les principes 
énoncés dans l’annexe au présent Accord.  

Article 8. Échange de renseignements 

1. Les données et les renseignements scientifiques et techniques obtenus en cours 
d’exécution des activités communes seront accessibles aux deux Parties, à leurs agences 
compétentes, aux ministères, agences et organisations visés à l’article 3, paragraphe 2 du 
présent Accord et transmis dès que les conditions le permettront.  

2. Les Parties, par le biais de leurs agences compétentes, facilitent l’échange de 
renseignements concernant les activités menées en commun dans le cadre du présent Ac-
cord et de ceux concernant les lignes directrices de base de leurs programmes spatiaux 
nationaux, sous réserve des principes figurant dans l’annexe au présent Accord en cas 
d’échange de renseignements confidentiels.  

3. Aucune information exigeant une protection des intérêts nationaux touchant à la 
sécurité des États des Parties et classifiée conformément à la législation et à la réglemen-
tation nationale des États des Parties ne peut être transmise dans le cadre du présent Ac-
cord.  

Article 9. Protection de la propriété 

Chaque Partie s’assure que les intérêts de l’autre Partie, de son agence compétente, 
des ministères, agences et organisations auxquels il est fait référence à l'article 3, para-
graphe 2 du présent Accord sont respectés s’agissant de la protection juridique de leur 
propriété située sur le territoire de son État dans l’exercice des activités menées dans le 
cadre du présent Accord; lorsqu'il y a lieu et si les Parties en ont décidé ainsi, elles 
s’assurent que l’immunité des catégories de biens spécifiées conjointement est respectée 
et sont à l’abri de toute autre forme de saisie ou de mesure administrative.  

Article 10. Responsabilité civile 

1. Afin d’encourager le développement d’activités menées en commun dans le ca-
dre du présent Accord et sans préjudice de l’existence d’accords séparés ayant été éven-
tuellement conclus par les Parties pour tenir compte des besoins particuliers et des cir-
constances spécifiques entourant la poursuite de certains programmes et projets de coo-
pération et sans préjudice des obligations internationales des Parties, y compris celles dé-
coulant de la Convention sur la responsabilité civile internationale au titre des dommages 
causés par des objets spatiaux du 29 mars 1972, les obligations des Parties l’une envers 
l’autre en matière de responsabilité civile et de dédommagement seront conformes aux 
présent article. 



Volume 2438, I-43916 

 197

2. Les Parties peuvent se mettre d’accord sur des principes complémentaires ou al-
ternatifs en matière de responsabilité civile dans des accords distincts conclus entre elles, 
accords pouvant inclure notamment mais non exclusivement un partage de la responsabi-
lité et des dommages et intérêts applicable de manière générale ou en rapport avec un 
type déterminé d’activité commune. Ces accords peuvent comprendre, entre autres, une 
description de l’équipement en question, ainsi que les procédures d’enquête et 
d’introduction des recours.  

3. Aux fins du présent article :  
 a) L’expression « activité protégée » désigne une activité menée dans le cadre 

du présent Accord, activité qui, moyennant accord écrit des deux Parties et 
avec le consentement de leurs agences compétentes, des ministères, agences 
et organisations auxquels il est fait référence à l’article 3, paragraphe 2 du 
présent Accord est exercée conformément au principe de renonciation réci-
proque de responsabilité;  

 b) Le terme « dommage » s’entend :  
  (1) D’une lésion corporelle ou de toute autre détérioration de la santé 

d’une personne ou du décès d’une personne;  
  (2) Dommage causé à un bien, perte d’un bien ou perte de l’usage d’un 

bien;  
  (3) Perte de revenu ou manque à gagner; ou 
  (4) Autre dommage direct ou indirect;  
 c) Le terme « Partie » s’entend de l’une ou l’autre Partie et inclut dans cet arti-

cle leurs agences compétentes et ministères, agences et organisations aux-
quels il est fait référence à l’article 3 paragraphe 2 du présent Accord;  

 d) L’expression « entité apparentée » s’entend :  
  (1) D’un contractant ou sous-traitant d’une Partie à n’importe quel niveau; 
  (2) D’un utilisateur ou client d’une Partie à n’importe quel niveau; ou  
  (3) D’un contractant ou sous-traitant d’un utilisateur ou client d’une Partie 

à n’importe quel niveau.  
L’expression « entité apparentée » peut également inclure, sous réserve d’accords 

appropriés, les organisations ou institutions d’un État tiers lorsque ces organisations ou 
institutions ont les mêmes relations avec les Parties que celles décrites aux points d (1), d 
(2) ou d (3) ci-dessus ou sont sous une autre forme associées à l’activité protégée. Le 
terme « contractants » et « sous-traitants » peut inclure les fournisseurs de toute nature.  

4. S’agissant d’une activité protégée, chaque Partie accepte le principe de la re-
nonciation réciproque de responsabilité et par conséquent, chaque Partie abandonne ses 
droits de recours en dommages et intérêts vis-à-vis de l’autre Partie, des entités apparen-
tées de l’autre Partie et des membres du personnel de l’autre Partie ou des entités appa-
rentées de l’autre Partie, quel que soit le fondement juridique de la réclamation y com-
pris, entre autres, les recours exercés dans le cadre de la Convention relative à la respon-
sabilité civile en application du droit international ou dans le cadre de plaintes contrac-
tuelles.  

5. Cette renonciation réciproque de responsabilité ne s’applique que dans la me-
sure seulement où la Partie, les entités apparentées, les membres du personnel ou le bien 
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causant le préjudice et la Partie, les entités apparentées, les membres du personnel ou le 
bien préjudicié respectivement participent ou sont utilisé dans une activité protégée.  

6. Chaque Partie étend l’application du principe de renonciation réciproque de res-
ponsabilité à ses entités apparentées par le biais d’un contrat ou par d’autres moyens.  

7. Nonobstant les paragraphes 4, 5 et 6 du présent article, cette renonciation réci-
proque de responsabilité ne s’applique pas aux :  

 a) Recours entre une Partie et ses entités apparentées ou entre ses entités appa-
rentées; 

 b) Recours intenté par une personne physique sortant du cadre de la définition 
de l’entité apparentée, de sa succession, de ses survivants, ou personnes su-
brogées en rapport avec l’indemnisation d’un préjudice résultant d’un dom-
mage corporel ou de tout autre préjudice occasionné à cette personne phy-
sique ou en rapport avec son décès; 

 c) Recours en dommages et intérêts pour faute intentionnelle; 
 d) Recours en matière de propriété intellectuelle. 
8. Le présent article ne saurait en rien être interprété comme créant le fondement à 

la base de recours ou d’actions en justice qui, par ailleurs, n’existeraient pas.  
9. Les Parties se consultent dans les plus brefs délais quant à toute responsabilité 

civile éventuelle existante au regard du droit international, y compris de la Convention 
relative à la responsabilité civile, et dans l’éventualité ou des réclamations seraient faites, 
quant à la défense à adopter à leur endroit et coopèrent pleinement en vue d’établir les 
faits dans une enquête menée à l’occasion d’un accident, en particulier en procédant à un 
échange d’experts et de renseignements.  

Article 11. Règlementation douanière 

1. Aux fins du présent article, le terme « biens » s’entend d’astronefs, de systèmes 
de transport spatiaux, de leurs éléments, des instruments, des commandes, des équipe-
ments d’essais et d’autres types d’équipement requis, en particulier pour un lancement, 
de même que des technologies sous forme d’informations ou de données enregistrées sur 
des supports physiques. La technologie et les informations dont il est question ci-dessus 
comprennent les éléments suivants :  

 a) Logiciels et bases de données informatiques;  
 b) Inventions;  
 c) Études et développements techniques;  
 d) Secrets commerciaux et savoir-faire, y compris les documents de fabrica-

tion et les spécifications techniques; et  
 e) Données concernant les activités de recherche, les expériences, la concep-

tion et les développements techniques.  
2. Les mouvements des biens spécifiés au paragraphe 1 du présent article, en parti-

culier ceux au service de la coopération menée dans le cadre du présent Accord et 
conformément aux dispositions que celui-ci contient, et traversant les frontières douaniè-
res des États des Parties sont exempts de droits de douane.  



Volume 2438, I-43916 

 199

3. Lorsque la législation et la réglementation nationale des États des Parties ne pré-
voient pas d’exemption directe des autres droits sur les biens destinés à la coopération 
menée dans le cadre du présent Accord et que ces droits sont perçus par l'administration 
douanière, une exemption est appliquée sur la base du présent Accord sous réserve de la 
législation et de la réglementation des États des Parties.  

Article 12. Contrôle des exportations 

1. Le transfert de technologie effectué aux fins d’une activité commune menée 
dans le cadre du présent Accord est réalisé par les Parties sous réserve que soient respec-
tées la législation et la réglementation nationales de leurs États, y compris les exigences 
du Régime de contrôle de la technologie des missiles (RCTM). Les Parties agissent 
conformément à la législation et à la réglementation nationales de leurs États régissant le 
contrôle des exportations des biens et des services repris dans les listes nationales et les 
énumérations des contrôles à l’exportation.  

2. Le présent article s’étend à toute forme de coopération, à l’échange de rensei-
gnements, aux données techniques et autres éléments de toute nature, de même qu’à la 
production industrielle effectuée en commun et à la propriété intellectuelle, lorsque le 
RCTM est d’application, sur le territoire de l’exportateur, de l’importateur ou de pays 
tiers.  

Article 13. Aide aux activités du personnel 

Chaque Partie, conformément à la législation et à la réglementation de sont État, 
prête assistance à l’entrée sur le territoire de son État au personnel envoyé en mission par 
l’autre Partie, son agence compétente et les ministères, agences, et organisations aux-
quels il est fait référence à l’article 3, paragraphe 2 du présent Accord quant à la procé-
dure applicable en matière de traitement approprié des visas.  

Article 14. Types d’activités économiques et industrielles 

Conformément à la législation et à la règlementation nationale de leurs États, les Par-
ties s’efforcent d’encourager les activités menées par les organisations, les entreprises et 
les sociétés de leur pays et destinées à soutenir les programmes communs de coopération 
dans le domaine de l’exploration et de l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique et 
l’application pratique des équipements spatiaux et de la technologie spatiale. À ces fins, 
les Parties s’efforcent de mettre en œuvre d’un commun accord des mesures permettant 
de faciliter les activités entrepreneuriales correspondantes, le commerce et les transac-
tions économiques.  

Article 15. Règlement des différends 

1. Les Parties, si nécessaire, se consultent à propos des matières donnant lieu à in-
terprétation ou touchant à l’application du présent Accord. Les Parties tentent de résou-
dre les différends surgissant entre elles concernant l’interprétation et l’application du pré-
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sent Accord en engageant rapidement des négociations et des consultations menées à 
l’amiable ainsi que par la voie diplomatique.  

2. Les différends entres les agences compétentes ou entre les ministères, agences et 
organisations auxquels il est fait référence à l’article 3, paragraphe 2 du présent Accord 
sont portés, aux fins d’être examinés conjointement, à l’attention des dirigeants respecti-
vement des agences compétentes, des ministères, agences et organisations ou leurs pléni-
potentiaires, lesquels feront tout ce qui est en leur pouvoir pour trouver une solution au 
différend par voie de consensus. Dans le cadre de la procédure prévue dans le présent pa-
ragraphe, les différends peuvent être portés devant une instance de conciliation aux fins 
de parvenir à un accord, de tirer des conclusions ou de formuler des recommandations 
sur l'ensemble des faits et des lois concernées par l'affaire en question.  

3. Si le différend ne peut être réglé au moyen des procédures envisagées au para-
graphe 1 du présent article dans les six mois à compter de la date à laquelle l'une des Par-
ties a envoyé un avis écrit demandant que soient organisées ces négociations ou consulta-
tions, il sera, sur demande de l’autre Partie, porté devant un tribunal arbitral établi 
conformément aux dispositions du présent article.  

4. Ce tribunal arbitral sera constitué comme suit dans chaque cas d'espèce :  
 a) Dans les deux mois qui suivent la réception de la demande d’arbitrage, cha-

que Partie désigne un arbitre. Ces deux arbitrent choisissent alors un ressor-
tissant d’un État tiers qui, après approbation des deux Parties, est nommé 
président du tribunal arbitral. Le président est nommé dans un délai de deux 
mois à compter de la date de désignation des deux autres arbitres;  

 b) Au cas où un arbitre désigné comme prévu dans cet article se retirerait ou 
serait empêché de siéger, un arbitre chargé de le remplacer serait alors 
nommé de la même manière que celle prescrite pour la nomination de 
l’arbitre initial et le successeur disposera de l’ensemble des pouvoirs et 
obligations de l’arbitre initialement désigné.  

5. Si, dans les délais spécifiés au paragraphe 4 du présent article, les nominations 
nécessaires n’ont pas été faites, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut, en 
l’absence de tout autre accord en la matière, inviter le Président de la Cour internationale 
de Justice de procéder aux nominations nécessaires. Si le Président est un ressortissant de 
l’État de l’une ou de l’autre Partie ou est dans l’impossibilité d’exercer ladite fonction, le 
membre du tribunal le plus âgé qui suit et qui n’est pas lui-même empêché pour un motif 
semblable procédera aux nominations nécessaires.  

6. Le tribunal arbitral statue sur toute question relevant de sa compétence et, sous 
réserve d’accord entre les Parties, détermine son propre règlement. Le tribunal arbitral 
prend ses décisions à la majorité des voix en tenant compte des dispositions du présent 
Accord, des traités internationaux conclus par les deux Parties et des normes et principes 
généralement reconnus du droit international. Il peut prononcer une sentence sur tout 
manquement commis par une Partie. Les sentences sont rendues par écrit et précisent les 
fondements juridiques à la base des décisions. Dans la mesure où les Parties ne se sont 
pas mises préalablement d’accord en matière de procédure d’appel, les sentences sont 
sans possibilité de recours et ont force obligatoire sur les Parties.  

7. Chaque Partie supporte les frais de son arbitre. Les frais du Président du tribunal 
d’arbitrage et les autres charges associées à la conduite de l’arbitrage sont supportés à 
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parts égales par les deux Parties. Le tribunal arbitral peut cependant décider qu’une pro-
portion supérieure des frais sera à charge de l’une des Parties.  

Article 16. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à compter de la date de réception de la der-
nière notification écrite communiquée par la voie diplomatique confirmant l’achèvement 
par les Parties des formalités nationales nécessaires à son entrée en vigueur.  

2. Le présent Accord est conclu pour une période de dix ans. À l’échéance, ses ef-
fets seront prorogés de plein droit à raison d’une nouvelle période de dix ans à moins 
qu’une des Parties n’ait informé l’autre Partie par la voie diplomatique de son intention 
d’y mettre fin douze mois avant l’expiration de la période initiale de dix ans. Le présent 
Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties au cours de la période qui suit 
sa prorogation de plein droit moyennant préavis de douze mois signifié par écrit à l’autre 
Partie par la voie diplomatique.  

3. Toute prorogation complémentaire du présent Accord fera l’objet de consulta-
tions entre les Parties, ces négociations étant entamées douze mois au plus tard avant 
l’expiration de la période de prorogation automatique.  

4. Le présent Accord peut être amendé ou complété sous forme écrite moyennant 
accord des Parties.  

5. Dans l’éventualité d’une résiliation du présent Accord, ses dispositions resteront 
applicables à toutes les activités inachevées si les Parties n’en disposent pas autrement. 
La résiliation du présent Accord ne pourra être un motif de révision ou de dénonciation 
des obligations à caractère financier ou contractuel encore en vigueur et ne remettra pas 
en cause les droits et obligations des personnes physiques ou morales nés avant sa résilia-
tion.  

6. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l'Accord de coopération en matière 
de recherche spatiale et d’utilisation de l’espace à des fins pacifiques conclu le 
1er décembre 1987 entre le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de l’Union 
des républiques socialistes soviétiques cessera ses effets entre l’Australie et la Fédération 
russe.  

Fait à Canberra le 23 mai 2001 en deux exemplaires, chacun en langue anglaise et 
russe, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
LE SÉNATEUR NICHOLAS MINCHIN  

Ministre de l’industrie, des sciences et des ressources  

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
YURIA NIKOLAEVNA KOPTEVA  

Directeur général de l’Agence aérospatiale russe 
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ANNEXE 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Les Parties font tout ce qui est en leur pouvoir pour que soient effectivement proté-
gés les résultats obtenus dans le cadre de la coopération faisant l’objet du présent Accord 
et des accords séparés auxquels il est fait référence à l’article 5 du présent Accord.  

Les agences compétentes et les ministères, agences et organisations auxquels il est 
fait référence à l’article 3, paragraphe 2 du présent Accord, désignés ci-après les « orga-
nisations coopérantes », s’informent mutuellement et en temps utile de l’ensemble des ré-
sultats obtenus des activités communes soumises à protection au titre de la propriété in-
tellectuelle et coopère dans les plus brefs délais pour obtenir leur enregistrement et ac-
complir les autres procédures de protection.  

1. Domaine d’application 

1. La présente annexe s’applique à toutes les formes d’activités réalisées dans le 
cadre de la coopération menée sous le couvert du présent Accord, à l’exception des cas 
où les Parties ou les organisations coopérantes conviennent de dispositions particulières 
dans le cadre des accords séparés auxquels il est fait référence à l’article 5 du présent Ac-
cord.  

2. Aux fins du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens 
qui lui est attribué par l’article 2 de la Convention portant création de l’Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle signée à Stockholm le 14 juillet 1967.  

3. La présente annexe régit la répartition des droits de propriété intellectuelle entre 
les Parties ou les organisations coopérantes en matière d’activité commune. Chaque Par-
tie fait en sorte que les organisations coopérantes de l’autre Partie puissent acquérir les 
droits de propriété intellectuelle qui leur reviennent conformément aux termes de la pré-
sente annexe.  

4. La présente annexe ne modifie pas la réglementation juridique des Parties appli-
cable aux droits de propriété intellectuelle déterminés par la législation de leurs États, 
ainsi que les règlements internes des organisations coopérantes, compte tenu des disposi-
tions envisagées au point 2, paragraphe 6 de la présente annexe. De même, la présente 
annexe ne modifie pas les relations entre les organisations coopérantes de chaque Partie 
ni les relations entre les Parties et ces organisations. De plus, elle ne porte pas atteinte 
aux obligations internationales des Parties.  

5. La réalisation de travaux communs n’a pas d'incidence sur les droits de proprié-
té intellectuelle des organisations coopérantes acquis antérieurement ou résultant de re-
cherches indépendantes (propriété intellectuelle sur les renseignements de base).  

6. La résiliation du présent Accord ne remet pas en cause les droits et obligations 
découlant de la présente annexe si ces droits et obligations ont été acceptés avant ladite 
résiliation.  
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2. Octroi de droits 

1. En ce qui concerne la propriété intellectuelle née au cours d’activités commu-
nes, les Parties ou les organisations coopérantes s’efforcent d’élaborer en commun un 
plan d’évaluation et d’utilisation de la technologie, soit avant le début de leur coopéra-
tion, soit dans un délai raisonnable à compter du moment où une organisation coopérante 
crée un objet couvert par la propriété intellectuelle. Dans ce plan d’évaluation et 
d’utilisation de la technologie, elles tiennent compte des contributions correspondantes 
des Parties et de leurs organisations coopérantes à l’activité en question, y compris la 
propriété intellectuelle sur les renseignements de base transférée dans le cadre de la coo-
pération. Elles définissent les types et le champ d’application de la propriété intellec-
tuelle, les conditions et les procédures de réalisation des droits sur celle-ci sur le territoire 
des États des Parties, de même que sur le territoire des autres pays, tout en reconnaissant 
que le droit de chaque organisation coopérante d’utiliser la propriété intellectuelle ainsi 
créé pour ses propres besoins correspond au champ d’application minimum. Aux fins de 
l’octroi des droits de propriété intellectuelle, une activité est considérée comme une acti-
vité commune lorsqu’elle est définie comme telle dans les accords séparés auxquels il est 
fait référence à l’article 5 du présent Accord. L’octroi de droits aux objets couvert par la 
propriété intellectuelle nés à la suite d’une activité qui n’est pas une activité commune 
s’effectue conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent chapitre. Les Par-
ties ou les organisations coopérantes décident d’un commun accord si les résultats de tra-
vaux effectués en commun doivent être brevetés ou enregistrés ou tenus secrets.  

2. Si un tel plan d’évaluation et d’utilisation de la technologie ne peut être établi 
dans un délai de quatre mois à compter du moment de la création de l’objet couvert par la 
propriété intellectuelle résultant d’une activité commune, chacune des Parties ou des or-
ganisations coopérantes peut bénéficier de cette propriété intellectuelle sur le territoire de 
son État. S’agissant d’une activité commune, les organisations coopérantes négocient la 
répartition des droits de propriété intellectuelle ainsi que les dépenses relatives à leur pro-
tection, et ce dans des conditions convenues d’un commun accord compte tenu des 
contributions correspondantes de chacune d’entre elles.  

3. Lorsqu’il ne s’agit pas d’activités communes, les conditions d’application d’une 
procédure d’acquisition de droits de propriété intellectuelle sont déterminées dans des 
accords et des contrats distincts.  

4. À l’initiative de l’une d’elles, les Parties se consultent sans délai en vue 
d’obtenir une protection et une distribution des droits de propriété intellectuelle sur les 
objets couverts par la propriété intellectuelle dans les pays tiers appliquant les disposi-
tions des paragraphes 1 et 2 du présent chapitre. 

5. Le règlement intérieur des organisations ou institutions d’accueil régissant les 
droits de propriété intellectuelle, de même que les rémunérations et débours éventuels af-
férents au titre de ces droits tels que déterminés par les règlements intérieurs de chacune 
de ces organisations hôtes, s’appliquent aux chercheurs et aux scientifiques de l’une des 
Parties mis au service d’une organisation ou d’une institution de l’autre Partie. Tout cher-
cheur ou scientifique reconnu comme étant l’inventeur est en droit de percevoir, en fonc-
tion de sa contribution, une Partie de la rémunération obtenue par l’organisation ou 
l’institution d’accueil au titre de la cession des licences d’exploitation de ladite propriété 
intellectuelle.  
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6. Droits d’auteur étendus aux publications. Chaque Partie et ses organisations 
coopérantes sont en droit d’obtenir des licences non exclusives, irrévocables et gratuites 
à des fins non commerciales autorisant la traduction, la reproduction et la distribution 
publique dans tous les pays d'articles et de rapports (compte rendus) scientifiques et 
techniques, de livres et autres produits couverts par des droits d’auteur qui sont le résultat 
direct d’une activité commune. Les modalités d’exercice de ces droits sont déterminées 
dans des accords et des contrats distincts. Tous les exemplaires de ces publications indi-
quent le nom de leur auteur, à moins que celui-ci ne refuse de donner son nom ou sou-
haite apparaître sous un pseudonyme.  

7. La totalité des droits de propriété intellectuelle sur les programmes informati-
ques, à l’exclusion toutefois des droits moraux, élaborés dans le cadre de la coopération 
sera répartie entre les organisations coopérantes compte tenu de leur contribution à leur 
élaboration et à leur financement. En cas d’élaboration commune ou de financement 
commun des programmes informatiques par les deux Parties ou les organisations coopé-
ratives, un régime applicable à des programmes, y compris l’attribution d’une rémunéra-
tion en cas d’usage commercial, sera déterminé par accords et contrats distincts. En 
l’absence d’accords ou de contrats distincts, les dispositions des paragraphes 1 et 2 du 
présent chapitre relatives à la répartition des droits liés à une activité commune seront 
d’application.  

8. Les renseignements confidentiels sont désignés comme tels d’une manière ad 
hoc. La responsabilité de cette désignation incombe à la Partie ou à l’organisation coopé-
rante qui exige cette confidentialité. Chaque Partie ou organisation coopérante protège 
ces renseignements conformément aux lois et règlements applicables de son État. 
L’expression « information confidentielle » s’entend du savoir-faire, de toute donnée ou 
information, notamment technique, commerciale ou financière, indépendamment de la 
forme sous laquelle elle est transmise aux fins de l'exercice d'une activité menée dans le 
cadre du présent Accord et répondant aux conditions suivantes :  

 a) La possession de cette information peut être génératrice de gains, notam-
ment celles présentant un caractère économique, scientifique ou technique 
ou qui donne un avantage compétitif aux personnes qui ne la détiennent 
pas;  

 b) Cette information n’est pas généralement connue ni largement accessible à 
partir d’autres sources;  

 c) Cette information n’a pas été communiquée antérieurement par son posses-
seur à une tierce personne n’ayant pas l’obligation de maintenir sa confi-
dentialité;  

 d) Cette information n’est pas déjà à la disposition de son destinataire sans que 
celui-ci n’ait l’obligation d’en préserver la confidentialité.  

Sauf dispositions contraires précisées dans les accords distincts auxquels il est fait 
référence à l’article 5 du présent Accord, les Parties ou les organisations coopérantes 
peuvent transférer des informations confidentielles à leurs propres employés. Ces infor-
mations peuvent être communiquées aux exécutants de base des travaux et aux sous-
traitants dans les limites du champ d’application des contrats distincts passés avec eux. 
Les informations ainsi communiquées ne peuvent être utilisées que dans les limites du 
champ d’application de ces contrats envisageant les conditions et les limites d’application 
dans le temps des dispositions ayant trait à la confidentialité.  
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Les Parties et les organisations coopérantes s’engagent à prendre toutes les mesures 
nécessaires en ce qui concerne leurs employés, les exécutants de base des travaux et les 
sous-traitants, afin qu’ils respectent leurs obligations relatives à la protection de la confi-
dentialité telles que déterminées ci-dessus.  

9. La mise à disposition de tierces personnes des résultats des recherches et des 
études conjointes fera l’objet d’accords écrits passés entre les Parties et les organisations 
coopérantes. Sans préjudice de l’exercice des droits conformément au paragraphe 6 du 
présent chapitre, ces accords détermineront la procédure de distribution des résultats en 
question.  



 




